
	PROJET EDUCATIF DES

CENTRES DE LOISIRS 




	

	I - RENSEIGNEMENTS GENERAUX

	


A - Population de la Commune

Au dernier recensement, la ville indiquait une population de 6 861 habitants.

B - La Population scolarisée

1) Secteur Maternel (3 groupes scolaires)
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1) Secteur Elémentaire (3 groupes scolaires)
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	II - C.L.M. / C.L.P

	


A -Présentation Générale

La ville de Saint Prix comporte :

· 3 accueils périscolaires répartis dans les 3 écoles maternelles 
· 1 centre de loisirs maternel

· 1 centre de loisirs primaire

	 Accueil Périscolaire Victor Hugo
	61, Rue d’Ermont
	01.39.59.79.57

	Accueil Périscolaire Jules Ferry
	Place de la République
Rue de Rubelles
	01.34.16.06.96

	Accueil Périscolaire Gambetta
	16,18, Rue jean Mermoz
	01.34.16.18.73

	Centre de Loisirs Maternel 
	33 bis rue Victor Hugo
	01.34.16.69.08

	Centre de Loisirs Primaire
	27 rue Pasteur
	01.34.27.96.39


Les 3 accueils périscolaires et le centre de loisirs maternel sont encadrés par Patricia PERSON, directrice ayant le BAFD.
Le centre de loisirs primaire est dirigé par Yannick MARTIN, directeur, en cours du BAFD
Céline ANGOT, coordinatrice Enfance, Jeunesse supervise les deux structures
 B-Evolution de la fréquentation 
LES PRE-POST
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C – Missions

Les C.L.S.H accueillent en priorité, les enfants scolarisés dans les écoles de Saint Prix. Les structures sont destinées en priorité aux enfants dont les deux parents exercent une activité professionnelle.
D - Participation financière des familles

La participation familiale est calculée pour :

Les matins, soirs en fonction d’un tarif unique à l’heure 

Les journées, ½ journées de CLSH en fonction des revenus du foyer et du nombre d’enfants par famille, accueillis simultanément.

Les parents qui n’habitent pas Saint Prix, même si leurs enfants fréquentent les écoles de la ville, se verront appliquer le tarif hors commune

E - Objectifs éducatifs généraux
La ville s’efforce de répondre d’une manière satisfaisante aux besoins des enfants, tout en prenant en compte, leurs différences 

De nombreux parents exercent une activité professionnelle et il est nécessaire pour la municipalité d’offrir une fonction d’accueil

La ville de SAINT PRIX a crée depuis quelques années, différents services se rapportant à l’enfance, elle organise des activités périscolaires, des accueils collectifs maternels, primaires et des séjours de vacances pour les enfants, les jeunes de la commune afin de :
· Assurer à chaque enfant et dans chaque lieu d’accueil un cadre confortable et d’une parfaite sécurité physique, morale et sanitaire
· Favoriser l’épanouissement de l’enfant, de sa personnalité, contribuer à son éducation, développer sa socialisation et l’acquisition progressive de l’autonomie dans le respect des besoins et des caractéristiques de chaque âges (capacité d’initiative, de créativité, prise de responsabilité..)

· Permettre à l’enfant, en pleine structuration intellectuelle et physique d’appréhender le monde pour qu’il en devienne pleinement l’acteur
· Améliorer la qualité des projets en impliquant le personnel, en privilégiant les rencontres inter structures ainsi que le travail en équipe
SAINT PRIX a contractualisé des partenariats avec différentes institutions qui consolident son dispositif (Jeunesse et Sports, Caisse d’allocations familiales, Contrat Enfance, Contrat Temps Libre, Conseil Général)

Les différents lieux d’accueil sont des lieux de vie qui doivent répondre aux multiples facettes que présentent les besoins des enfants. Ils doivent proposer des activités répondant aux besoins de détente, de jeux et de culture, adaptées à chaque enfant, quel que soit son milieu d’origine, son âge et ses goûts.
F- Les structures d’accueil
· Horaires et ouvertures des structures
CLM

	Accueil périscolaire
	 3 – 6 ans

	Matins
	7h30 – 8h30

	Soirs
	16h30 – 18h45


	Centre de Loisirs Maternel
	3 – 6 ans

	Mercredis
	7h30 – 18h45

	Vacances Scolaires
	7h30 – 18h45


	Mini séjour
	5 – 7 ans

	Vacances d’été
	5 jours au mois de Juillet


CLP
	Accueil périscolaire
	 6 – 12 ans

	Matins
	7h30 – 8h30

	Soirs (après l’étude)
	18h00 – 18h45


	Centre de Loisirs Primaire
	6 – 16 ans

	Mercredis
	7h30 – 18h45

	Vacances Scolaires
	7h30 – 18h45


	Séjour
	8/9 – 16/17 ans

	Ski
	Une semaine lors des vacances d’hiver

	Eté
	15 jours au mois de Juillet


	Pour les jeunes
	12 – 18 ans

	Activités « Jeunes »
	Deux fois par mois

	Sorties «  Jeunes »
	Quatre fois par an


Les projets pédagogiques de chacun de ces actions décriront comment l’utilisation des matériels et des locaux, la composition de l’encadrement, les types et rythmes d’activités, la communication avec les familles seront développés pour concourir aux objectifs de ce projet éducatif de Saint Prix
G - Agrément :
	CLM
	40 

	
	55 l’été

	CLP
	55 

	
	100 lors des vacances scolaires

	Accueils Périscolaires
	

	Gambetta
	32

	Victor Hugo
	25

	Jules Ferry
	24


H - Compétences, fonctions et rôle de l’animateur
Les équipes d’animation s’engagent à mettre en place des activités susceptibles de susciter l’envie, la curiosité et de stimuler l’imagination de l’enfant.
1° Rôle affectif et moral
L’animateur est une référence pour les enfants, par conséquent, il doit faire preuve de cohérence dans sa démarche éducative.

L’animateur est responsable de ses faits et gestes. Il s’agit de créer un climat de confiance et de respect mutuel, d’établir un contact fiable et suivi.

Afin d’optimiser le sentiment de sécurité de l’enfant, l’adulte doit être à son écoute et rester vigilant quant à son comportement et son implication personnelle, par exemple, une inactivité prolongée, un manque de motivation, des pleurs, de la tristesse, des insomnies, un manque d’appétit, de l’agressivité, une incontinence répétée .Tous ces symptômes doivent alerter l’adulte.

Le centre de loisirs est avant tout un lieu de rencontre où vont s’instaurer des liens entre l’enfant, la famille, le groupe et l’adulte.

L’enfant attend de l’adulte qu’il mette tout en œuvre pour permettre l’échange entre lui et les autres afin que chacun trouve sa place dans le groupe et soit de ce fait, intégré.
Il est impératif pour l’épanouissement des enfants que les équipes refusent l’activisme autant que l’oisiveté, au profit d’une vie riche et organisée autour d’activités nombreuses, variées et de qualité. Les jeux collectifs, intérieurs ou extérieurs doivent être renouvelés et faire l’objet de réflexion et d’invention de la part des animateurs.

Pour accueillir des enfants en collectivités, il est nécessaire d’établir des règles de vie claires, constantes, portées et appliquées à tous, en parfaite adéquation avec les objectifs définis

L’enfant devra se sentir soutenu. L’équipe d’animation ne doit pas hésiter à le valoriser.

2°Relationnel
L’animateur doit être le lien entre les enfants et les parents, entre l’école et les parents. Il tentera de favoriser le dialogue, de parler à l’enfant, de ses choix, de ses préférences ou de son comportement au centre.

3° Rôle de l’animateur au sein de l’équipe
Etre animateur, c’est adhérer au projet pédagogique et au projet d’activités. L’animateur a conscience qu’il fait partie d’un groupe dans lequel il participe activement à une action globale. Il doit reconnaître le travail des autres, accepter les évaluations, participer activement aux réunions et doit pouvoir être polyvalent.

4°Compétences de l’animateur
Il doit être garant des règles de vie. Sa fonction exige qu’il soit pédagogue. Il a à sa charge, d’appliquer les objectifs pédagogiques au moyen d’un projet de fonctionnement défini par l’ensemble de l’équipe.

Il doit avoir connaissance des besoins de chacun et être apte à créer des activités pour y répondre.

Il doit avoir des relations sécurisantes et éducatives avec les enfants

Il doit être actif, dynamique, motivant et motivé

Incitateur, il doit à tout moment faire preuve d’émulation et être capable de s’adapter et d’improviser, d’expliquer aux enfants les règles de vie.

Il doit leur donner envie de faire quelque chose. Il s’agira de diversifier les activités et les pôles d’attraction, de manière à ne pas lasser l’enfant ; l’essentiel étant qu’il prenne du plaisir pendant le temps qu’il lui consacre.
5°Sécurité
L’animateur est responsable de la sécurité des enfants

Il doit faire preuve de vigilance face au danger

Il doit veiller aux risques, notamment lors des sorties et des déplacements à pied

Il doit informer sa direction en cas de problèmes particuliers (suspicion de mauvais traitements, état de santé inquiétant, comportement anormal…)

Tout manquement aux règles énoncées ci-dessus devra être soumis à l’évaluation de la direction

Les objectifs et les moyens suscités doivent permettre à l’enfant de devenir l’acteur libre et responsable de ses temps libres, de ses loisirs, de sa vie présente et future.

I - Les ressources 
1° Organigramme

	Mr GUINAULT, 

Maire Adjoint,

Chargé des Associations, du Sport et de la Jeunesse


	
	Mme VAN EECKHOUDT, 

Maire Adjoint,

Chargé du social et de

 la Petite Enfance



	
	Mr HEBRAL

Directeur Général

Des Services
	

	
	
	

	
	C Chef de Service

           Enfance, Jeunesse, Scolaire
	

	
	
	

	
	Céline ANGOT

Coordinatrice Enfance
	PPPPPPPPP

	Yannick MARTIN

Directeur du CLP et des Activés Jeunes
	
	Patricia PERSON

Directrice du CLM et des Accueils périscolaires PPPPPPPPP


2° Groupe de travail



a) Composition




- La coordinatrice




- La responsable du CLM et des Accueils périscolaires



- Le responsable du CLP


b) Réunions




- Fréquence : 8 à 9 fois par an et selon les besoins et les préparatifs des vacances, des mercredis et des accueils périscolaires.




- Des évaluations régulières se font :

· d’une part en groupe, pour faire un bilan sur le déroulement, des vacances scolaires, des accueils prè et post
· d’autre part, en entretien individuel, visant à vérifier l’adéquation entre les objectifs suivis et réalisés, avec si nécessaire, une remise en question, tant sur le plan fonctionnement que sur le plan pratique. Cet entretien vise à cerner la fonction d’animateur et la manière dont celle-ci est exercée.

3° L’équipe d’encadrement

a)Recrutement de l’équipe
Les agents du centre de loisirs maternel sont pour une partie des agents titulaires de la Fonction Publique Territoriale qui ont été recrutés par le Maire ainsi que par les Elus.

Les agents du centre de loisirs primaire et le complément de l’équipe du CLM sont des animateurs non-titulaires, possédant le BAFA ou non et recrutés après entretien avec le directeur et la coordinatrice Enfance


b) Formation

· Des crédits formation sont prévus pour la prise en charge des formations du personnel permanent (BAFD, SB, AFPS) qui en font la demande, avec avis du chef de service.

· Formation C.N.F.P.T. pour des membres des équipes.

· Formations internes sur des thèmes précis : Word, Excel, Concerto.



c) Ressources matérielles

Locaux
Les locaux des CLSH pour les matins et soirs, se situent dans les restaurants scolaires des trois écoles
· CLM

Les mercredis et vacances le centre de loisirs maternel fonctionne dans les locaux partagés avec le Multi Accueil. 
· CLP
Les mercredis le centre de loisirs primaire fonctionne au club house 

Les vacances le centre de loisirs fonctionne au complexe sportif

L’ensemble des locaux sont agrées par la Direction Départementale de la Jeunesse et des Sports pour le centre primaire et la DDASS pour les maternels.

Divers

Les CLSH en période de vacances scolaires et des mercredis, réalisent des sorties en car, avec les enfants ainsi que durant la période d’été.

Le Maire Adjoint                                                                         Le Maire Adjoint

Chargé aux Associations, Sport, Jeunesse                                  Chargé de la Petite Enfance

GERARD GUINAULT                                                             BETSY VAN EECKHOUDT 
Mairie de SAINT-PRIX

01.34.27.44.44
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